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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 juillet 2020 
 

 

Convocation : 02 juillet 2020 

Conseil municipal du 10 juillet 2020 à 20h30 
 

ORDRE DU JOUR : 

 

1. Désignation des délégués et suppléants pour l’élection des sénateurs du 27 septembre 2020 

2. CCVD : expérience 2 roues – mise à disposition de VAE 

3. Questions / Informations diverses 

Présidence : Madame Hélène SYLVESTRE, maire 

Présents :  Laurence DUBOIS, Priscilla VASSEUR, Michelle EYRAUD 

Messieurs Jean-Pierre ANDEOL, Denis GAUDIN, Laurent SAYN 

Absents excusés avec pouvoir :  

- Monsieur Armand PETIT donne pouvoir à Laurent SAYN 

- Madame Nadine PERRET donne pouvoir à Hélène SYLVESTRE 

- Monsieur Rudy SYLVESTRE donne pouvoir à Priscilla VASSEUR 

Excusée : Madame Sylvie DERVILLE 

Secrétaire de séance : Madame Priscilla VASSEUR 

 

1. Désignation des délégué et suppléants pour l’élection des sénateurs du 27 septembre 2020 

Par arrêté préfectoral n° 26-2020-06-30-001 du 30 juin 2020, les conseils municipaux sont convoqués le 10 juillet 

2020 afin de désigner leurs délégués et suppléants dans le cadre de l’élection des sénateurs de septembre 2020. 

Madame le maire précise que les candidats peuvent se présenter soit isolément, soit sur une liste qui peut ne 

pas être complète. Le vote a lieu sans débat au scrutin secret majoritaire à deux tours. 

Pour la commune, un titulaire et trois suppléants doivent être élus. 
 

Ouverture du bureau de vote : 20h30 

Mise en place du bureau électoral :  

Président : le maire 

Secrétaire : Priscilla VASSEUR 

Membres du bureau (les 2 plus âgés et les 2 plus jeunes) : Jean-Pierre ANDEOL – Michelle EYRAUD – Laurent 

SAYN et Priscilla VASSEUR  
 

Il est fait appel à candidature. Madame Hélène SYLVESTRE annonce que Monsieur Armand PETIT est candidat 

pour être grand électeur. 

Il est procédé à l’élection à bulletin secret du candidat titulaire. Proclamation des résultats :  

- Armand PETIT : 9 voix  

- Rudy SYLVESTRE : 1 voix 

Monsieur Armand PETIT est élu grand électeur titulaire pour la commune. 
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Il est fait appel à candidature du 1er suppléant. Madame Laurence DUBOIS se propose. Il est procédé à l’élection 

à bulletin secret du 1er candidat suppléant. Proclamation des résultats :  

- Laurence DUBOIS : 10 voix 

Madame Laurence DUBOIS est élue grand électeur suppléante pour la commune. 
 

Il est fait appel à candidature du 2ème suppléant. Madame Hélène SYLVESTRE se propose. Il est procédé à 

l’élection à bulletin secret du 2ème candidat suppléant. Proclamation des résultats :  

- Hélène SYLVESTRE : 10 voix 

Madame Hélène SYLVESTRE est élue grand électeur suppléante pour la commune. 
 

Il est fait appel à candidature du 3ème suppléant. Madame Priscilla VASSEUR se propose. Il est procédé à 

l’élection à bulletin secret du 3ème candidat suppléant. Proclamation des résultats :  

- Priscilla VASSEUR : 10 voix 

Madame Priscilla VASSEUR est élue grand électeur suppléante pour la commune. 
 

Clôture du bureau de vote : 20h52 

2. CCVD : expérience deux roues – mise à disposition de vélos à assistance électrique – Eté 2020 

Madame le maire porte à connaissance du conseil municipal de la possibilité de mettre à disposition de nos 

administrés des vélos à assistance électrique. Après débat, il apparait qu’une organisation doit être mise en 

place et il est proposé d’aborder cette possibilité en mars/avril prochain pour une éventualité de mise à 

disposition pour l’été 2021. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la 

séance à 21h00. 

 

 Hélène SYLVESTRE 

 Maire  
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